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Procédure d’urgence pour validation de résultat de matches 
 
Pour assurer sans délai la validation de matchs qui feraient l’objet d’une contestation en phase 
de play-off et play-down de la Nationale I (femmes et hommes) et de la Nationale II et de la 
Nationale III (hommes) de la saison 2025-2026, la procédure d’urgence prévue à l’article RA-
14.6 c) du règlement administratif n°14 « Procédures devant les juridictions fédérales », 
instaurée lors de la saison 2024-2025, est toujours d’application : 
 

1. En application de l’article 14.5. des statuts et endéans les 24 heures suivant le 
match, le Commissaire Technique ou en cas de conflit d’intérêts, son remplaçant 
décidera après audition des parties concernées de la validation ou non du match 
visé par une protestation.  

2. Les parties peuvent interjeter appel contre cette décision. La séance tenante auquel 
cas une juridiction d’urgence composée des présidents du Tribunal Fédéral et du 
Conseil d’Appel ou de leurs représentants, entendra les parties dans la foulée pour 
statuer définitivement. 

3. Le Commissaire Technique peut se faire aviser par un membre de la commission 
technique. Les présidents du Tribunal Fédéral et du Conseil d’Appel peuvent se faire 
assister de juges assesseurs. 

4. La décision définitive qu’elle émane du Commissaire Technique ou de la juridiction 
d’urgence est confirmée par mail aux parties et est publiée au BIO. 
 

*** 
Organisation des audiences 
 
Les auditions devant le Commissaire Technique, suivies le cas échéant des audiences du 
Tribunal Fédéral et du Conseil d’Appel, se tiennent à la Maison des Sports selon le calendrier 
suivant : 

 
• Lundi suivant un match disputé le week-end : 19h00  
• Jeudi suivant un match disputé un mercredi : 19h00  

 
(Les dates précises seront communiquées en fonction du calendrier des compétitions) 
 



WWW.BBCARANTIA.COM

GIRLS-ONLY
TOURNAMENT

IF SUFFICIENT ENTRIES

REGISTER BY CLUB VIA

UNTIL 06/06/26

U10 (2016-2018)

3 X 3  HALF COURT

JUNE 20, 202614:00 - 18:00
@ FILANO, LAROCHETTE

YOUTH@ARANTIA.LU

MIN. 6 PLAYERS/TEAM
4 X 3 MINUTES

GAME ON 1 BASKET
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